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Résumé
Par rapport à la récente législation portugaise concernant l’évaluation auprès d’élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, ce travail essaye de comprendre les implications de la mise en œuvre de la CIF (Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé) de l’OMS (2001)  dans le système éducatif portugais.
Nous proposons trois objectifs: connaître les besoins de développement de compétences des professionnels de l’éducation; caractériser les pratiques exigées de la part de ces professionnels au niveau de l´évaluation et de l’intervention et réfléchir à l`impact que cela provoque au niveau de la qualité des réponses institutionnelles.

Nous avons adopté la méthodologie d’étude de cas en menant notre investigation dans trois écoles de la région portugaise - Alentejo. Ces écoles comprennent les niveaux scolaires suivants : maternelle, primaire et secondaire. 

L'analyse de contenu des donnés recueillies nous a permis d`identifier quatre catégories: la formation des enseignants, le travail d´équipe, l'impact que cela provoque au niveau de la qualité des réponses institutionnelles et le processus d’évaluation-intervention d'élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux.
On a conclu que, pour une implémentation effective et efficiente de la CIF, il est nécessaire de développer la formation des enseignants, en particulier au niveau de l´évaluation du fonctionnement d'élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, du travail d'équipe et de la gestion du temps. Ce nouveau modèle exige de nouvelles compétences de la part des enseignants intervenants.
 
Abstract
Based on the recent change of the Portuguese legislation for the assessment of pupils with SEN, this study aims at understanding the implementation of the ICF (International Classification of Functioning, Disability and Health) in the Portuguese Educational System. We have three objectives in mind: to know the needs of developing professionals’ competences; to characterize the practices of assessment and intervention of pupils with special educational needs required to those professionals; to reflect upon the impact on the quality of institutional responses.

We adopt the case study methodology about three schools that comprise kindergarten, elementary and secondary education, in the Alentejo region. Based on the content analysis of collected data a panel of 4 judges identifies four categories: staff training, teamwork, impact, and process of evaluation-intervention. 

Finally we concluded that for the effective and efficient implementation of the ICF it is necessary to develop staff training, especially on the assessment of functioning in pupils with special educational needs, teamwork and time management, because this new model requires new skills.

Mots-clés: CIF, Besoins Éducatifs Spéciaux, Évaluation, Intervention, Inclusion Scolaire.
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1. Introduction

Une étape importante pour les élèves qui ont des besoins éducatifs spéciaux, c’est la Déclaration de Salamanque qui proclame une “école pour tous”, qui défend l’inclusion scolaire des enfants et des jeunes, qui avant étaient exclus, une école obligée de répondre aux besoins de chaque élève (Correia, 1999, 2001, 2003, 2005; Costa, 1996; Hegarty, 2007; Marchesi, 2001; Morgado, 1999; Niza, 1996; Sternberg & Grigorenko, 2003; Warwick, 2001).

Basée sur la récente évolution de la législation portugaise et des outils pour évaluer les élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, ce travail souligne les implications pratiques de l’application de la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) au Portugal.

Notre réflexion s`organise en trois parties principales: d'abord nous allons résumer l'évolution de l’éducation spéciale au Portugal; puis nous caractériserons la situation actuelle, fondée sur l'application de la CIF; et, enfin, nous présenterons les résultats d'une étude de cas sur la mise en œuvre de la CIF dans les trois écoles de la région sud du Portugal.

2. Evolution de l`éducation spéciale au Portugal 
Jusqu`aux années 70, il y avait au Portugal deux systèmes parallèles: l'enseignement régulier pour les enfants non handicapés, qui était sous la dépendance du Ministère de l'éducation, et l'éducation spéciale, qui a été consacrée aux enfants handicapés, étant sous la tutelle de la sécurité sociale.

Depuis les années 70, le Ministère de l’Éducation prend, progressivement, le champ de l’éducation spéciale. En 1972 ont été créés les divisions de l'éducation spéciale de l’enseignement basique (DEEB) et secondaire (DEES). En 1976, les équipes de l’éducation spéciale sont créées avec le but de promouvoir l'intégration familiale, sociale et scolaire des enfants et des jeunes. À ce moment-là, l’intégration est surtout destinée aux enfants avec un handicap moteur ou sensoriel (sans handicap intellectuel), capables de suivre les programmes de l’enseignement régulier, ayant surtout besoin d’adaptation au niveau des équipements et des instruments pédagogiques. 

En 1976 est publiée la Loi sur l'éducation (LBSE 46/86 du 14 Octobre) qui,  pour la première fois, considère l'éducation spéciale "comme une modalité de l’éducation" (article 17) et qui devrait être organisée "de préférence selon plusieurs modèles d’intégration scolaire dans les établissements d'enseignement régulier, en tenant compte des besoins spécifiques, et avec l’appui des éducateurs spécialisés” (article 18). Dès lors, plusieurs lois sont publiées, qui comprennent les mesures à prendre auprès des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, comme la Loi 319/1991 (Decreto - Lei 319/1991), qui est une référence dans le contexte de l’éducation spéciale, dans la mesure où elle vient actualiser et préciser son champ d'action (Correia, 1999). 
La Loi 319/91, qui s'applique aux élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux qui fréquentent des établissements publics de l'enseignement primaire et secondaire, contient des principes très innovateurs: (i) elle introduit la notion de “besoins éducatifs spéciaux” centrée sur des critères pédagogiques; et, (ii) dans une perspective de “L'école pour tous”, elle met l'accent sur l'intégration des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux dans les établissements scolaires réguliers, et c`est l'école qui a la responsabilité de chercher les réponses adéquates.

Toutefois, la Loi 319/91 a quelques lacunes, peu claires ou ambigües, en particulier, l’application de la notion “besoins éducatifs spéciaux”, qui a conduit à un grand nombre  d’élèves  bénéficiant de mesures du système d'éducation spéciale. Ceci a eu pour conséquence, dans une certaine mesure, que les professeurs de l'enseignement régulier soient moins responsables envers les processus d'enseignement et d’apprentissage de ces étudiants. 

Finalement, la Loi 3/2008 (Decreto - Lei 3/2008), qui abroge la Loi 319/91, vient préciser les destinataires de l'éducation spéciale, fondée sur la distinction des élèves ayant des besoins éducatifs temporaires et permanents. Pour les premiers, les écoles doivent mobiliser, dans le cadre de son projet d`école, les réponses éducatives, étant plus flexible et contenant de la différenciation pédagogique, associée à des mesures telles que: des plans de récupération, de la surveillance individuelle, des parcours alternatifs, la médiation entre l'école et la communauté ou des cours d'éducation et de formation. Pour les élèves ayant des besoins permanents (haute intensité et basse fréquence), qui exigent des supports spécifiques dans leurs parcours éducatif, cette Loi définit des réponses éducatives spécialisées pour tous les niveaux scolaires (de la maternelle au secondaire) et pour tous les régimes (public et privé).
En résumé, la Loi 3/2008 est focalisée sur les élèves ayant des limitations importantes au niveau de l'activité et de la participation dans un ou plusieurs domaines de la vie, résultant d’ altérations fonctionnelles et structurelles permanentes, ce qui entraîne des difficultés à la communication, à l`apprentissage, à la mobilité, à l`autonomie, aux relations interpersonnelles et à la participation sociale (paragraphe 1 de l'article 1). Cette Loi met l'accent sur l'évaluation des besoins par référence à la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF).
La CIF appartient à la “famille” des classifications proposées par l`Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et est présentée comme une “classification générale qui propose un langage uniformisé et normalisé” ainsi qu`un cadre de travail pour la description de la santé et des états qui ont une relation avec la santé (tels que l'éducation et le travail) (OMS, 2004:7). La CIF, tout en permettant la description du fonctionnement de la personne, sert également de cadre pour organiser cette information en deux parties: (1) Le fonctionnement et le handicap (ce qui inclut les fonctions organiques et les structures anatomiques du corps, les activités et la participation), et (2) les facteurs contextuels (environnementaux et personnels). Ainsi, le handicap de la personne est conçu comme une “interaction dynamique entre l'état de santé et les facteurs contextuels” (OMS, 2004:12). Selon Simeonson (2003) les avantages de cette classification sont tels qu'il était important de développer une version spécifique pour l’éducation des enfants et des adolescents. Cette version a été publiée par l’OMS en 2007 (CIF-EA): elle fournit des contenus spécifiques  et des détails supplémentaires pour couvrir les fonctions et les structures du corps, les activités, la participation et les environnements de manière adéquate au développement des nourrissons, des tout-petits, des enfants et des adolescents. CIF-EA n’est pas encore adaptée en portugais.

Le terme de “fonctionnement” se rapporte à toutes les fonctions organiques, les structures anatomiques, les activités de la personne et la participation au sein de la société, d´une manière générale. De même, le handicap sert de “terme générique pour désigner les déficiences, les limitations d`activités et les restrictions de participation”. En ce sens, la CIF permet de créer le profil du fonctionnement des individus dans les divers domaines (OMS, 2004:7).

L` application de la CIF à l'éducation, comme un outil opérationnel pour l'identification des groupes cibles dans le cadre de l'éducation spéciale au Portugal, se justifie parce qu`elle permet de comprendre, d'interpréter, de décrire le fonctionnement de l'individu, dans une perspective biopsychosociale, plus en accord avec les principes d'une école inclusive (Pereira, 2008). L´évaluation des besoins éducatifs spéciaux en référence à la CIF, constitue un "point de rupture" avec les approches plus traditionnelles, souvent axées sur le diagnostic médical et les types de handicaps. Elle offre, contrairement à ces dernières, un autre point de vue sur les situations de vie, à distance de l`analyse clinique puisqu`elle ne vise pas les mêmes objectifs. Il s`agit de connaître les possibilités et les obstacles à l`intégration rencontrés par les personnes dans les milieux et institutions ordinaires de la société et non d`établir un diagnostic sur leur fonctionnement intellectuel, psychique ou dans les apprentissages.
L'évaluation, par référence à la CIF, exige, par conséquent, une évaluation dynamique, interactive et multidimensionnelle des besoins éducatifs spéciaux. L`objectif est de définir le profil du fonctionnement, de l'activité et de la participation, afin de trouver les réponses éducatives les plus appropriées pour l'enfant ou l'adolescent. En conséquence, en plus d'identifier les besoins et les capacités des élèves, il s’agit d’évaluer les obstacles et les facilitateurs de l'environnement pour l`intégration scolaire.

Ce travail a pour but de comprendre les implications de la mise en œuvre de la CIF pour le système éducatif portugais. Nous avons trois objectifs:

(1) connaître les besoins de développement de compétences des professionnels de l`éducation; 

(2) caractériser les pratiques que l`on demande à ces professionnels au niveau de l´évaluation et de l`intervention; 

(3) réfléchir sur l`impact que cela provoque au niveau de la qualité des réponses institutionnelles.

3. Méthodologie

3.1. Type d`étude

Cette recherche est fondée sur une approche méthodologique de nature qualitative, en utilisant la méthodologie de l'étude de cas (Yin, 2003). Nous avons adopté la méthode de cas pour essayer de répondre aux objectifs de notre recherche exploratoire. Cette méthodologie permet d’étudier un phénomène actuel dans son contexte naturel (Yin 2003). L´étude de cas exige une approche holistique qui favorise une investigation en profondeur répondant à l’intention de notre étude. 
3.2. Instruments 
Dans cette recherche on a utilisé plusieurs sources de collecte des données, habituellement utilisées dans une étude de cas, telles que l'analyse de documents et un questionnaire avec des questions ouvertes (César, 2005; Yin, 2003).

Le questionnaire utilisé a été construit spécifiquement pour cette étude, en prenant comme point de départ les objectifs de la recherche et quelques documents de référence (CIF, 2004 ; Pereira, 2008 ; Loi 3/2008), mais aussi l'échange d'expériences entre professionnels qui sont sur le terrain. Le questionnaire est constitué par des questions ouvertes qui ont été organisées en trois grands thèmes: (1) L`implémentation de la CIF (formation préparatoire des professionnels, constitution des équipes pluridisciplinaires, élèves couverts par la nouvelle législation et critères de décision); (2) Description du processus de l`évaluation-intervention (“comment” et “qui” fait le signalement, l’évaluation et l`intervention); (3) Les implications pratiques de l´application de la CIF à l`éducation (avantages, limites et contraintes).

3.3. Procédure 
1ère étape - Définition de l'objet de l'étude et la sélection des écoles
Dans la première étape on a défini l’objet d'analyse et le cadre théorique (étude sur l'impact de l’implantation de la CIF dans le système éducatif portugais, à partir du cadre théorique de l'inclusion scolaire) et on a sélectionné les écoles qui seraient l'objet de cette étude de cas.

On a choisi trois écoles de la région Alentejo (Sud du Portugal) parce qu`elles ont l`expérience de l`implantation de la CIF et elles sont localisées dans différents environnements – urbain, semi-urbain et rural. Ces écoles ont une population entre un minimum de 900 et un maximum de 1500 élèves des niveaux maternel, primaire et secondaire. Dans ces écoles, il y a des équipes pluridisciplinaires où quelques professionnelles ont fait la formation sur la CIF, parce que toutes ont des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux (en moyenne, de 3 à 5% de la population scolaire).
Dans chaque école on a sélectionné les équipes pluridisciplinaires pour appliquer le questionnaire.


2ème étape - Rencontre avec les équipes participantes et l'établissement du protocole de recherche 

Pour cette étude, nous sommes d`abord réunis avec un représentant de chaque équipe pluridisciplinaire des écoles sélectionnées, dans le but d'échanger des expériences et de définir le protocole de la recherche, y compris les procédures, les outils et les règles à suivre dans l'étude et les aspects les plus pertinents. Nous avons encore défini les dimensions à inclure dans le questionnaire et le type de questionnaire, mais aussi les procédures de la collecte des données.

3ème étape - Collecte des données 

Cette phase vise la collecte de données qui font partie de la matière, c'est-à-dire les documents et les questionnaires, afin d'utiliser de multiples sources de preuves, ou même différentes théories/perspectives qui peuvent expliquer l'information (César, 2005). 

 On a ensuite appliqué le questionnaire aux professionnels de chaque équipe scolaire (éducateurs spécialistes et psychologues). Ils ont répondu ensemble au questionnaire et, après, le représentant de chaque équipe a élaboré une synthèse des réponses obtenues.


4ème étape - Analyse des données et l'interprétation des résultats 

Cette dernière étape permet de faire la catégorisation et la classification des données, avec les propositions initiales de l'étude (Yin, 2003). Les données obtenues à travers le questionnaire ont été analysées avec une grille d'analyse de contenu exploratoire, basée sur la procédure de Ghiglione et Matalon (1993). Dans la construction ont participé quatre experts en éducation (un chercheur de l`université, un psychologue et deux éducateurs spécialistes des écoles qui ont participé à cette étude).

La grille d`analyse de contenu est constituée de quatre catégories: la formation, le travail d'équipe, l'impact et le processus de l`évaluation-intervention. La première catégorie se concentre sur l'existence d’une formation à  l`application de la CIF, sur qui participe à cette formation et quels sont les besoins exprimés par les professionnels au niveau de la formation. La seconde catégorie a évalué la responsabilité technique de la mise en œuvre de la CIF, y compris ceux qui l’appliquent, la constitution des équipes et les besoins exprimés par les professionnels à ces niveaux-là. La troisième catégorie - l`impact - se concentre sur le nombre d'enfants et de jeunes visés par la CIF et sur le principal type de problèmes, mais aussi sur les difficultés rencontrées par les professionnels en fonction de l'impact de cette nouvelle approche. La quatrième catégorie reflète les procédures d'éligibilité des élèves  de l'enseignement spécial par l'utilisation de la CIF et la description de tout le processus, dès le signalement jusqu`à l’intervention (par exemple, qui fait le signalement, qui examine et évalue, qui élabore le profil du fonctionnement par rapport à la CIF, qui accompagne le processus d'intervention), mais  aussi les contraintes exprimées par les professionnels dans ce processus. 

4. Analyse et discussion des résultats
Les résultats sont analysés et discutés sur la  base, soit des quatre dimensions, soit des données obtenues par d'autres sources d'informations (l'analyse de documents de référence et l'échange d'expériences entre professionnels qui sont sur le terrain). 
Dimension I - Formation 

L'analyse de contenu révèle que, dans l'ensemble, les différents  membres de l'école ont eu leur premier contact formel avec la CIF dans une session publique de présentation de la Loi 3/2008, organisée par la Direction Régionale de l’Éducation de l'Alentejo, le 26 Février 2008, à Évora. Quelques  membres du Conseil Exécutif des écoles étaient présents, de même que quelques enseignants d'éducation spéciale et d'autres professionnels de l`éducation, tels que des psychologues des Services de Psychologie et Orientation (SPO). 

En Mars 2008, le Ministère de l’Éducation a dynamisé une formation (50 heures) pour les enseignants de l'éducation spéciale, dans laquelle quelques enseignants des trois écoles étaient présents.  Cela a été, toutefois, une formation très générique. 

Les professeurs de l'enseignement régulier n‘ont eu droit à aucune initiative de formation du Ministère de l’Éducation ; mais, dans chaque école, les équipes d`éducation spéciale ont dynamisé des sessions d`information pour tous les professeurs, en vue de l’application de la CIF.
L`analyse de contenu permet encore de conclure que tous les enseignants et les techniciens considèrent que l'information/formation a été insuffisante pour permettre l`implémentation de la CIF et indiquent la nécessité d'une formation plus spécifique et détaillée. Cette formation devrait mettre l'accent sur l'application pratique de la CIF, de façon rigoureuse et scientifique, et fournir des instruments d'évaluation standardisés qui permettraient de caractériser les différentes catégories,  mais aussi de quantifier le degré de limitation de l'enfant ou de l'adolescent.

Si la Loi actuelle donne au professeur/ directeur de la classe la responsabilité de la préparation du Plan Educatif Individualisé (PEI) et de surveiller son application,  il devrait recevoir une formation spécifique, qu’il n’a  pas eue. 

Comme l`application de la CIF exige un travail d`équipe entre  professionnels de différents domaines, les personnes qui ont répondu au questionnaire ont considéré essentiel une formation en groupe pour ces équipes, ce qui permettrait l’utilisation d’un langage commun.  
Dimension II - Travail d'équipe 

L'analyse du contenu indique que la constitution des équipes, qui font l`évaluation des élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux, est différente dans chaque école, parce que  cela dépend des ressources humaines et des services externes qui sont disponibles dans la région où l´école existe. Seules deux de ces écoles ont un Service de Psychologie et Orientation (SPO), avec uniquement un psychologue scolaire, et le nombre d'enseignants d'éducation spéciale attribué à chaque école varie en fonction de la dimension de l'école (nombre total des élèves) ; le nombre de cas des élèves à besoins éducatifs permanents. En plus de ses propres ressources internes, chaque école peut établir des partenariats avec d'autres services externes (par exemple les services de santé, des institutions privées de solidarité sociale et des centres de ressources spécialisés). En bref, chaque école a au moins un professeur d'éducation spéciale qui évalue l'enfant ou l'adolescent en fonction de la CIF, en particulier en ce qui concerne l'activité et la participation,  mais aussi les facteurs environnementaux (les facilitateurs et les obstacles), en collaboration avec le professeur/directeur de la classe et les parents.

Dans les écoles où il y a un Service de Psychologie et d'Orientation (SPO), le psychologue évalue les fonctions mentales qui sont considérées comme pertinentes, tandis que l’école qui n’a pas de psychologue fait recours aux services externes (publics et privés). 
Un des problèmes soulevés par les trois écoles, quand elles font recours à d'autres professionnels, en particulier  de la santé, c’est que l’évaluation est alors axée sur les problèmes de l'enfant ou de l'adolescent et de leurs implications, sans recours à une évaluation en référence à la CIF, car le Ministère de la Santé n'a pas adopté ce modèle. 
On conclut que les plus grandes difficultés de l`implémentation de la CIF se trouvent dans l'absence d'outils fiables pour évaluer les différentes tâches mentales, ou le niveau d'activité et de participation de l'enfant ou de l'adolescent (chaque technicien utilise ses propres instruments formels et informels, quelques-uns ne sont pas standardisés et/ou adaptés à ces élèves, ni ont été construits pour évaluer ce qui est prévu). Plus encore, il n`y a pas de critères stricts pour établir le degré de limitation des élèves (chaque technicien fait l`évaluation conformément à son bon sens, mais ce qui est "grave" pour l’un ne l`est pas pour  l'autre). D`autres contraintes sont : l'absence d`une formation préalable sur la mise en œuvre de la CIF, l'absence d'une version portugaise de la CIF-EA (version pour enfants et adolescents) et la non-application de la CIF à d'autres domaines tels que la santé, ce qui rend difficile la communication entre les différents professionnels, parce qu`il n`y a pas un langage commun.

Dimension III – L`impact

Grâce à l'analyse du contenu des réponses au questionnaire, on conclut que le nombre d'étudiants qui ont été évalués en référence à la CIF, varie d'une école à l'autre, se situant en moyenne entre 3 à 5% du total de la population scolaire. La majorité de ces élèves ont des limitations au niveau des fonctions intellectuelles et du langage. 

Une autre conclusion sur l'impact de cette mise en œuvre est que le nombre d'élèves, qui bénéficient d'une réponse spécialisée, a considérablement diminué (en raison de la population visée par la Loi 3/2008). Cependant, il existe un grand nombre d’élèves dans l`enseignement régulier dont les réponses sont insuffisantes et qui étaient auparavant couverts par le système d'éducation spéciale, en particulier les enfants et les jeunes avec des difficultés d'apprentissage, en raison d`un environnement socioculturel peu stimulant et pauvre, qui ont tendance à présenter des besoins éducatifs spécifiques tout au long de leur parcours de formation, mais qui ne sont pas visés par la nouvelle législation de l`éducation spéciale. 
Enfin, l'analyse fait état d'une insatisfaction de la part de la communauté éducative face à la rareté des ressources et des difficultés de la mise en œuvre de la CIF. Ceci est largement associé au temps passé dans les réunions et au long processus d`évaluations par référence à la CIF, ce que laisse moins de temps pour travailler directement avec les élèves (les temps d'établissement sont clairement insuffisants pour le modèle bureaucratique que cela suppose - des réunions d’équipe, l'élaboration de rapports, l`élaboration du PEI).

 
Dimension IV – Le processus de l’évaluation-intervention 

Ce processus est défini dans la législation (Loi 3/2008), ainsi chaque école suit les mêmes étapes, notamment: 

1ère étape  - Signalement 
Quand un élève parait avoir des besoins éducatifs spéciaux, cela exige un “formulaire de référence” qui est envoyé à l'Autorité de gestion de l'école. Cette référence peut être faite par les parents, par les enseignants, par les services d'intervention précoce ou par d'autres services externes, mais en général, les enseignants titulaires/directeurs de la classe doivent le faire. 

2ème étape - Constitution de l'équipe d'évaluation 
Le(s) professeur (s) de l'éducation spéciale, en collaboration avec le Service de Psychologie et Orientation (si disponible), analysent la situation, définissent la nécessité d’une évaluation spécialisée et, lorsque cela est justifié, commencent le processus d'évaluation en référence à la CIF. Le premier pas est alors la création de l'équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins spécifiques de l’élève. Dans cette équipe participent toujours le professeur d`éducation spéciale, le professeur/directeur de la classe, les parents et le psychologue de l'éducation (dans les écoles où il y a un SPO). Cette équipe peut également inclure d'autres techniciens de l'école ou des services externes (par exemple, les services de santé ou de la sécurité sociale, entre autres).

Cette équipe pluridisciplinaire complète "l’itinéraire de l'évaluation", où l’on décide ce qui va être évalué, qui va évaluer et avec quels instruments. 

Étape 3 - Évaluation de l'élève en  référence à la CIF 

Chaque technicien doit évaluer les catégories émargeant de sa compétence et qui ont déjà été définies au cours de la réunion d’équipe (“l’itinéraire de l'évaluation”). Cette évaluation est effectuée en référence à la CIF ; par exemple, le psychologue fait l´évaluation des “fonctions mentales” et le professeur d'éducation spéciale évalue la part correspondante à “l'activité et à la participation”, en utilisant des outils formels et informels (par exemple, des examens médicaux, des preuves d'évaluation psychologique et psychopédagogique, des grilles d'observation, entre autres). 

4ème étape - Préparation du profil du fonctionnement 

Après l´évaluation réalisée par les différents techniciens, l'équipe d'évaluation se réunit à nouveau pour examiner toutes les informations rassemblées, et, avec l'aide d'une liste de contrôle, établit le “ Rapport Technique-Pédagogique ”, qui définit le profil du fonctionnement de l`élève, en tenant compte des fonctions organiques et des structures anatomiques, de l'activité et de la participation, mais aussi des facteurs environnementaux qui influent sur le même fonctionnement (les facilitateurs et les obstacles). Ce rapport explique également les raisons qui déterminent les besoins éducatifs spéciaux et leurs typologies, ainsi que les réponses éducatives et les mesures à adopter. Ces informations aideront à construire un Programme Educatif Individualisé (PEI) pour l`élève. 
5ème étape – Élaboration du PEI et l´implémentation de mesures éducatives 

Le PEI est élaboré conjointement par le professeur/directeur de la classe, le professeur d'éducation spéciale, les parents et, lorsque cela est jugé nécessaire, par d'autres acteurs de ce processus. Le PEI comprend: (a) l'identification de l'élève, (b) le résumé de l'histoire scolaire et personnelle, (c) la définition des indicateurs  du fonctionnement et le niveau des acquisitions et des difficultés de l'élève, (d) les facteurs environnementaux qui agissent comme facilitateurs ou comme obstacles à la participation et à l'apprentissage, (e) la définition de mesures éducatives qui doivent être appliquées, (f) la description précise des objectifs à atteindre et les stratégies et les ressources à utiliser, (g) l'implication des élèves dans les activités éducatives de l'école, (h) la distribution horaire des différentes activités prévues (i) l'identification des responsables techniques, (j) la définition du processus d'évaluation du PEI, et (k) la date et la signature des participants de la conception du PEI et des responsables pour l'application des réponses éducatives. 

La coordination du PEI est de la responsabilité du professeur ou directeur de la classe, qui doit accompagner l’application des mesures éducatives qui sont proposées, en collaboration avec le professeur d'éducation spéciale, d'autres enseignants et les techniciens qui sont impliqués dans ce processus.

5. Conclusion
La CIF, dont le fondement théorique est le modèle biopsychosocial, a créé un langage standard pour décrire une vaste gamme de situations concernant le fonctionnement humain et les restrictions qu’il peut subir. Cette approche biopsychosociale des besoins éducatifs spéciaux est donc un cadre de référence plus actuel et pertinent au sein d'une école inclusive. Ces idées sont à la base de la récente réorganisation de l'enseignement spécial au Portugal par la publication de la Loi 3/2008. Un autre avantage, qui est habituellement attribué à la CIF, est que cette taxonomie fournit un langage neutre, contrairement à la terminologie utilisée par d'autres systèmes d'évaluation qui mettent l'accent sur les handicaps et visent à un diagnostic ; ceci suscite une meilleure acceptation de la CIF par les parents, par les élèves et par les enseignants (Pereira, 2008). De plus, son applicabilité à différents domaines (santé, éducation, sécurité sociale, emploi, ...) offre une classification unifié et donc partageable par les divers professionnels qui travaillent dans les équipes multidisciplinaires (OMS, 2004:7). Toutefois, au Portugal, où il a été seulement appliqué à l'éducation, cela a provoqué l'embarras des professionnels des différents domaines, car il manque un "langage commun". 

Dans cette étude, l'un des avantages souligné par les différents professionnels qui travaillent dans les écoles (en particulier par les enseignants d'éducation spéciale et les psychologues scolaires), c'est le fait que l'évaluation,  par référence à la CIF, a entraîné un travail d'équipe, où toutes les contributions sont considérées importantes et utiles à une évaluation globale des besoins de l’ élève. En outre, la prise de décision est de la responsabilité d'une équipe et non plus d’une seule personne (responsabilité partagée). 

L`application de la CIF à l'éducation a encore favorisé le développement d’outils qui aident à systématiser les processus d'évaluation, tel que “l’itinéraire d’évaluation", pour définir ce qui doit être évalué (au niveau des différents composants de la CIF), qui va évaluer les différentes catégories et comment elles vont être évaluées (sources d'informations et d'outils à utiliser). Cet instrument, au-delà du faut qu’il nous aide à définir ce qui est vraiment important d'évaluer, a le mérite de responsabiliser tous les acteurs du processus, en précisant le rôle de chacun. 

Entre les principales contraintes identifiées par les professionnels qui sont sur le terrain (la plupart a déjà été citée dans l´analyse et la discussion des résultats), nous soulignons les suivantes: 
a) L’application de la CIF, un outil opérationnel pour l'identification des groupes cibles de l'éducation spéciale, exige une préparation et une formation spécifique des professionnels qui sont sur le terrain;
b) L'absence d'une version en portugais de la CIF-EA (version pour les enfants et les adolescents) ce qui rend difficile la compréhension du fonctionnement spécifique des enfants et des adolescents.
c) Comme ce modèle n’est pas appliqué à d'autres domaines, surtout à la santé, l’un des principaux avantages de l'utilisation de la CIF - standardiser le langage entre les différents professionnels et services - devient une barrière, parce qu’elle a créé un “langage” de plus entre les professionnels (même ceux qui ont la même formation de base, tels que les psychologues scolaires et les psychologues cliniciens);
d) À son tour, les plus grandes difficultés de l’application de la CIF se trouvent dans l'absence d'instruments fiables, ayant pour  but d'évaluer les différentes fonctions du corps et le niveau d'activité et de participation des élèves, mais aussi l'absence de critères stricts pour établir le degré de la limitation.

e) Finalement, il est nécessaire de se concentrer sur la formation des professionnels dans le domaine du travail d'équipe et de la gestion du temps, car ce nouveau modèle exige de nouvelles stratégies de travail et d’autres compétences. 
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